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	Titre: Évaluation de l'efficacité des blocs de micro-habitats comme solution d'atténuation de la perte d'habitats intertidaux causée par les ouvrages de protection côtière traditionnels (enrochement). 
	Case à cocher8: Off
	Case à cocher9: Off
	Case à cocher10: Oui
	#fiche: 3-2
	Mise en contexte: Les Îles-de-la-Madeleine comptent environ 435 km de lignes de côte, dont près de 300 km sont des plages de sables. L'archipel est constamment soumis à l'érosion côtière en raison de son positionnement géographique et de sa géologie. On compte sur différentes méthodes pour freiner l'érosion côtière qui sévit sur son territoire dont l'enrochement, qui est essentiel afin de préserver les bâtiments et usages liés à la présence humaine. 

La protection des infrastructures routières municipales et la sécurité des citoyens face à l'érosion côtière et aux tempêtes constituent des responsabilités essentielles et de plus en plus exigeantes pour la municipalité et les différents ministères impliqués. Au cours des dernières années, plusieurs ouvrages de protection côtière ont dû être réalisés pour sécuriser les infrastructures municipales et protéger les secteurs habités. Les impacts des changements climatiques, l'élévation du niveau marin et l'intensification des tempêtes ne font qu'accroître ces besoins, et plusieurs autres interventions majeures devront être réalisées dans les prochaines années pour maintenir la sécurité publique et la connectivité du territoire. Les ouvrages de protection côtière traditionnels en enrochement, bien qu’essentiels pour la sécurité des infrastructures portuaires au Îles-de-la-Madeleine, entraînent une perte importante d'habitats intertidaux et une réduction de la complexité structurale naturelle nécessaire au maintien de la biodiversité marine côtière. 

Dans le contexte des changements climatiques et de l'élévation du niveau marin, le nombre d'ouvrages de protection côtière requis aux Îles-de-la-Madeleine et ailleurs dans le Canada maritime ne cessera d'augmenter dans les prochaines années. Il apparaît dès lors essentiel de concevoir des mesures d’atténuation écologique intégrées aux ouvrages eux-mêmes, plutôt que de s’appuyer uniquement sur des projets de compensation environnementale, généralement complexes, onéreux et rarement en mesure de réhabiliter directement les habitats dégradés par les infrastructures.

Les blocs de micro-habitats en béton écologique de type Coastalock (ECOncrete) représentent une technologie innovante conçue pour recréer des habitats intertidaux et infralittoraux dans les ouvrages côtiers artificialisés. Ces unités intégrées créent des micro-habitats diversifiés (bassins de marée, cavités, surplombs) grâce à leur design complexe et leur surface texturée favorisant une plus grande abondance et diversité biologique. Bien que cette technologie ait démontré son efficacité dans des climats tempérés (New York, San Diego, Espagne), aucune donnée probante n'existe sur sa performance dans les conditions environnementales extrêmes du golfe du Saint-Laurent, caractérisées par des cycles gel-dégel intenses, l'action des glaces et un hydrodynamisme élevé.

Ce projet vise à déterminer le gain réel en biodiversité dans l’habitat du poisson associé à l’intégration de 30 blocs de micro-habitats artificiels dans un ouvrage de protection côtière aux Îles-de-la-Madeleine, en comparaison avec les enrochements traditionnels adjacents et avec le littoral rocheux naturel madelinot. L’évaluation rigoureuse de la colonisation biologique des blocs, menée dans trois conditions d’exposition distinctes, permettra non seulement d’identifier les contextes optimaux d’utilisation de cette technologie, mais aussi d’évaluer dans quelle mesure l’assemblage biologique qui s’y établit se rapproche de celle observée sur les habitats rocheux naturels de l’archipel. Les résultats générés fourniront des données probantes pour informer les gestionnaires de projets quant à l’intégration de ce type de mesure d’atténuation des dommages environnementaux de l’habitat du poisson dans les projets futurs de protection côtière.

	Objectifs: 1. Caractériser la colonisation biologique des micro-habitats en béton écologique.

2. Documenter l'effet des conditions d'exposition sur le recrutement des espèces.

3. Évaluer la colonisation des micro-habitats selon leur niveau d’élévation dans l’estran.

4. Comparer les blocs de micro-habitats en béton écologique aux enrochements traditionnels.

5. Comparer les blocs de micro-habitats en béton écologique aux milieux rocheux naturels des Îles-de-la-Madeleine.

6. Documenter la résistance des blocs aux conditions hivernales de glace et de vent.

7. Développer un protocole de suivi standardisé et transférable.

8. Générer des recommandations quant à la planification de l'intégration de blocs de micro-habitats en béton écologique dans les projets futurs de protection côtière sur l’archipel.




	Description du projet: Le présent projet vise à déterminer le gain réel en biodiversité, dans l’habitat du poisson, associé à l'intégration de micro-habitats en béton écologique dans les ouvrages de protection côtière aux Îles-de-la-Madeleine, en comparaison avec les ouvrages de protection côtière traditionnels (enrochement). Plus spécifiquement, le projet permettra d'évaluer de façon rigoureuse l’effet net pour la biodiversité par une colonisation biologique accrues sur 30 blocs de micro-habitats de type Coastalock selon diverses conditions d’exposition (10 blocs par condition) d’un ouvrage de protection côtière (jetées du havre de pêche de Millerand). Le projet se décline en cinq activités distinctes :

Planification logistique et mobilisation des partenaires :
Planifier et coordonner l'ensemble des aspects logistiques et techniques nécessaires à la réalisation du projet, incluant la fabrication des 30 blocs Coastalock, leur transport vers les Îles-de-la-Madeleine ainsi que la conception des plans d'installation. Mobilisation de tous les partenaires et fournisseurs de services essentiels au projet (ECOncrete, Maritime Precast Products, CTMA, LAREBEL, Ultratech Maritime, professeur Mathieu Cusson de l'UQAC, professeur Ladd Erik Jonhson et la Division des Ports pour petits bateaux du MPO). Développement des protocoles de caractérisation biologique de suivis saisonniers et préparation du matériel nécessaire aux suivis. Cette phase permet de confirmer que tous les éléments du projet sont coordonnés efficacement et que les partenaires comprennent leurs rôles et responsabilités respectifs.

Installation des blocs de micro-habitats dans la jetée du quai de Millerand :
Procéder à l'installation des 30 blocs de micro-habitats sur les jetées du quai de Millerand selon les plans approuvés par les ingénieurs de la Division des Ports pour petits bateaux du MPO. Cette activité comprend le transport maritime des blocs depuis l'Île-du-Prince-Édouard vers les Îles-de-la-Madeleine via MPP et la CTMA, puis le transport terrestre et l’installation par LAREBEL à l’aide de machinerie spécialisée (grues, barges, sangles de levage). Les 30 blocs seront répartis sur trois sites d'exposition distincts (abrité, semi-abrité, exposé) avec 10 blocs par site, installés selon une configuration verticale couvrant trois élévations dans l’estran, l’infralittoral, le médiolittoral bas et le médiolittoral moyen. Cette phase consiste au déploiement du matériel de recherche (blocs) essentiel à la réalisation des suivis biologiques comparatifs. 

Suivis biologiques des blocs de micro-habitats et des jetées adjacentes (+ portrait biologique du littoral rocheux naturel madelinot) :
Réaliser des inventaires biologiques sur les 30 blocs de micro-habitats ainsi que sur des zones témoins d'aire similaire dans l'enrochement traditionnel adjacent, deux fois par année (printemps et automne) pendant trois ans, pour un total de six campagnes de caractérisation. Ces suivis permettront de documenter les étapes de colonisation biologique des micro-habitats, de mesurer la diversité spécifique, l'abondance et la richesse fonctionnelle des communautés établies ainsi que de quantifier le gain réel en biodiversité associé aux blocs de micro-habitats en comparaison avec l'enrochement traditionnel. Les inventaires couvriront les trois sites d'exposition (abrité, semi-abrité, exposé) et les trois élévations dans l’estran (infralittorale et médiolittorale basse et moyenne), permettant d'évaluer l'influence des conditions environnementales sur le recrutement et la survie des taxons. De plus, un portrait biologique du littoral rocheux naturel de l’archipel sera également réalisé, pendant la première et la dernière année de suivis, pour évaluer la similitude entre les communautés associées aux blocs de micro-habitats artificiels et les communautés naturelles des milieux non anthropisés. Cette activité générera l'ensemble des données nécessaires aux analyses comparatives et aux recommandations futures.

Rédaction des rapports finaux (méthodologie, documentation et recommandation) :
Compiler, analyser et synthétiser l'ensemble des données récoltées durant les trois années de suivis biologiques afin de produire les livrables scientifiques et techniques du projet. Cette activité inclut la réalisation des analyses statistiques, en étroite collaboration avec le professeur Mathieu Cusson de l'UQAC, permettant de quantifier les différences de biodiversité entre les blocs de micro-habitats artificiels et l'enrochement traditionnel, l'effet des conditions d'exposition et de la position sur le littoral sur le potentiel écologique ainsi que la similitude entre l’assemblage biologique des blocs de micro-habitat et l’assemblage associé au littoral rocheux madelinot non perturbé. La documentation exhaustive des méthodes d’analyses utilisées permettra à d'autres organismes et instances gouvernementales d'évaluer des projets similaires de manière uniforme. Le rapport synthèse destiné aux gestionnaires portuaires et aux instances gouvernementales intéressées documentera tous les aspects du projet (coûts, logistique, techniques d'installation, maintenance, protocoles de prise de données terrain) et formulera des recommandations, basées sur les résultats du projet, pour l'intégration future de micro-habitats en béton écologique dans les projets de protection côtière au Québec et au Canada. Cette phase de synthèse et de partage des résultats assurera que les investissements du projet génèrent des retombées durables et que les résultats soient considérés dans les futurs ouvrages de protection côtière.


Communications et représentation :
Communiquer l’avancement et les résultats du projet aux instances concernées, pendant les 5 années du projet. Informer les communautés locales du projet, de ses objectifs et de ses résultats. Partager les protocoles et les informations pertinentes aux autres organisations et instances gouvernementales concernées (ZIP, PPB, MTMD, Munîles). Partager les résultats avec la communauté scientifique. La langue de communication sera principalement le français, selon les besoins, certains documents pourraient être traduits par l’équipe bilingue du Comité ZIP des Îles-de-la-Madeleine pour diffusion dans le Canada anglais.


	Enjeu 1: Perte d'habitats côtiers (intertidale) pour des espèces marines, dû aux ouvrages de protection côtiers, visant à maintenir la sécurité publique et la connectivité du territoire.
	Enjeu 2: Difficultés financières, administratives et spatiales liées au projet de protection côtière et de compensation environnementale.
	Enjeu 3: Préserver les fonctions écologiques locales des ouvrages essentielles à nos communautés côtières et à nos activités de pêche.
	Solution 1: Caractériser la colonisation biologique des micro-habitats en béton écologique.
	Solution 2: Documenter l'effet des conditions d'exposition sur le recrutement des espèces.
	Solution 3: Évaluer la colonisation des micro-habitats selon leur niveau d’élévation dans l’estran.
	Livrable 2: Résultats d’analyses démontrant si les trois conditions d'exposition engendrent des différences significatives de diversité, d'abondance
et de richesse spécifique.
	Livrable 1: Base de données des six inventaires sur trois ans, ainsi que des analyses (uni- et multivariées) des variables mesurées.
	Livrable 3: Caractérisation des communautés à chaque niveau d’élévation dans l’estran, avec les indices de diversité (Shannon, Simpson) et
d'équitabilité calculés pour chaque zone. Comparaison des structures des communautés ainsi qu’identification des taxons responsables des
différences entre niveaux d’élévation et facteurs d’exposition.
	Partenaires: MPO - Division ports pour petits bateaux (PPO)
Municipalité des Îles-de-la-Madeleine
ECOcrete
Ministère des transports et de la mobilité durable 
UQAC - Dr. Mathieu Cusson
ULAVAL - Dr. Ladd Erik Johnson
LAREBEL
Maritime Precast Products
Ultratech Maritime



	Coûts: 775 685
	Échéancier: 2026-2027 : Planification logistique et mobilisation des partenaires.
2026 (sept à déc) : Installation des blocs de micro-habitats dans la jetée du quai de Millerand.
2027-2029 : Suivis biologiques des blocs de micro-habitats et des jetées adjacentes (+ portrait biologique du littoral rocheux naturel madelinot).
2029-2031 : Rédaction des rapports finaux, (méthodologie, documentation et recommandation).
2026-2031 : Communications et représentation.

	Image28_af_image: 
	Partnaires 2: 
	Thématique: [Érosion et ensablement]
	Lien PASL 1: [Axe 1 - Identifier, protéger, restaurer et valoriser les milieux d’intérêt écologique ]
	Priorité 1: [Maintien de la biodiversité]
	Priorité 2: [Protection des berges face à l'érosion]
	Case à cocher7: Off


